
Conseil d'Etat, ASSEMBLEE, du 10 juillet 1981, 05130, publié au recueil Lebon

Conseil d'Etat - ASSEMBLEE

statuant
au contentieux

N° 05130
Publié au recueil Lebon

Lecture du vendredi 10 juillet 1981

Président
M. Barbet

Rapporteur
Mme Duléry

Rapporteur public
M. Franc

Texte intégral

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

VU LA REQUETE SOMMAIRE ENREGISTREE AU SECRETARIAT DU CONTENTIEUX DU CONSEIL D'ETAT LE 23 NOVEMBRE 1976 ET LE
MEMOIRE COMPLEMENTAIRE ENREGISTRE LE 7 DECEMBRE 1977, PRESENTES POUR M. X... Y..., COMMISSAIRE AUX COMPTES DE
SOCIETES, DEMEURANT ... IV A PARIS 4EME , ET TENDANT A CE QUE LE CONSEIL D'ETAT ANNULE POUR EXCES DE POUVOIR UNE
DECISION DU MEDIATEUR EN DATE DU 23 SEPTEMBRE 1976 PAR LAQUELLE CE DERNIER SE DECLARE INCOMPETENT POUR
EXAMINER UNE RECLAMATION QUE LUI  A  ADRESSEE LE REQUERANT LE 22 JUILLET 1976 RELATIVE AUX CONDITIONS DANS
LESQUELLES S'EXERCE LE CONTROLE DE LA COMMISSION DES OPERATIONS DE BOURSE SUR LA NOMINATION ET LES ACTIVITES
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE SOCIETES ;
VU LA LOI N° 73-6 DU 3 JANVIER 1973 ; VU L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; VU LA LOI
N° 1.468 DU 30 DECEMBRE 1977 ;
CONSIDERANT  QUE  SI,  EN  RAISON  NOTAMMENT  DE  SON  MODE  DE  NOMINATION,  LE  MEDIATEUR  A  LE  CARACTERE  D'UNE
AUTORITE ADMINISTRATIVE, IL RESSORT DE L'ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 3 JANVIER 1973 MODIFIEE, QUE LES
REPONSES  ADRESSEES  PAR  LE  MEDIATEUR  AUX  PARLEMENTAIRES  QUI  LE  SAISISSENT  DE  RECLAMATIONS  EN  VERTU  DE
L'ARTICLE 6 DE LA LOI PRECITEE N'ONT PAS LE CARACTERE DE DECISIONS ADMINISTRATIVES SUSCEPTIBLES DE FAIRE L'OBJET
DE RECOURS PAR LA VOIE CONTENTIEUSE ;
CONSIDERANT QU'EN L'ESPECE, M. Y... A SAISI LE MEDIATEUR, PAR L'INTERMEDIAIRE D'UN DEPUTE A L'ASSEMBLEE NATIONALE,
D'UNE  RECLAMATION  TENDANT  A  OBTENIR  LA  MODIFICATION  DES  CONDITIONS  DANS  LESQUELLES  LA  COMMISSION  DES
OPERATIONS DE BOURSE EXERCE SON CONTROLE SUR LES COMMISSAIRES AUX COMPTES AINSI QUE LE REEXAMEN DE SA
SITUATION PERSONNELLE ; QUE, PAR LETTRE DU 23 SEPTEMBRE 1976, LE MEDIATEUR A FAIT CONNAITRE AU DEPUTE QUI L'AVAIT
SAISI QU'IL CONFIRMAIT SES PRECEDENTES REPONSES ET N'ENTENDAIT PAS POURSUIVRE L'INSTRUCTION DE L'AFFAIRE ; QU'IL
RESULTE DE CE QUI PRECEDE QUE CETTE REPONSE N'A PAS LE CARACTERE D'UNE DECISION SOUMISE AU CONTROLE DU JUGE
DE L'EXCES DE POUVOIR ;
CONSIDERANT QUE L'IRRECEVABILITE DONT SONT ENTACHEES LES CONCLUSIONS DE LA REQUETE DE M. Y... EST MANIFESTE ET
N'EST PAS SUSCEPTIBLE D'ETRE COUVERTE EN COURS D'INSTANCE ; QU'IL Y A LIEU DES LORS POUR LE CONSEIL D'ETAT D'EN
PRONONCER LE REJET, EN APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DU DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 MODIFIE PAR LE DECRET DU 22
FEVRIER 1972 ;
DECIDE : ARTICLE 1ER - LA REQUETE DE M. Y... EST REJETEE. ARTICLE 2 - LA PRESENTE DECISION SERA NOTIFIEE A M. Y..., AU
PREMIER MINISTRE ET AU MEDIATEUR.

Analyse

 Abstrats

01-01-05-02-02,RJ1 ACTES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS - DIFFERENTES CATEGORIES D'ACTES - ACTES ADMINISTRATIFS
- NOTION - ACTES A CARACTERE DE DECISION - ACTES NE PRESENTANT PAS CE CARACTERE - Médiateur - Réponses aux
parlementaires qui l'ont saisi de réclamations [RJ1].
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17-03-02-11 COMPETENCE - REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION - COMPETENCE
DETERMINEE PAR UN CRITERE JURISPRUDENTIEL - ACTES - Actes pris par une autorité administrative - Médiateur.
17-05-01-01  COMPETENCE  -  COMPETENCE  A  L'INTERIEUR  DE  LA  JURIDICTION  ADMINISTRATIVE  -  COMPETENCE  DES
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS - COMPETENCE MATERIELLE - Actes pris par le médiateur dans l'exercice de ses fonctions.
52-05 POUVOIRS PUBLICS - AUTRES ORGANES - Médiateur - [1] Nature de l'institution. [2] Contentieux de ses actes - [21] Compétence
de la juridiction administrative. [22],RJ1 Réponses aux parlementaires qui l'ont saisi de réclamations - N'ont pas le caractère de décisions
susceptibles de recours [RJ1].
54-01-01-02,RJ1 PROCEDURE - INTRODUCTION DE L'INSTANCE - DECISIONS POUVANT OU NON FAIRE L'OBJET D'UN RECOURS
- ACTES NE CONSTITUANT PAS DES DECISIONS SUSCEPTIBLES DE RECOURS - Médiateur - Réponses aux parlementaires qui l'ont
saisi de réclamations [RJ1].

 Résumé

17-03-02-11,  52-05[1],  52-05[21]  En  raison  notamment  de  son  mode  de  nomination,  le  médiateur  a  le  caractère  d'une  autorité
administrative.
17-03-02-11, 52-05[21] Par suite compétence de la juridiction administrative pour connaître des recours en annulation dirigés contre les
actes du médiateur [sol. impl.].
17-05-01-01,  52-05[21] Compétence de droit  commun des tribunaux administratifs pour  connaître en premier  ressort des recours en
annulation dirigés contre les actes du médiateur.
01-01-05-02-02, 52-05[22], 54-01-01-02 Il ressort de l'ensemble des dispositions de la loi du 3 janvier 1973 modifiée que les réponses
adressées par le médiateur aux parlementaires qui le saisissent de réclamations en vertu de l'article 6 de la loi n'ont pas le caractére de
décisions administratives susceptibles de faire l'objet de recours par la voie contentieuse [RJ1].
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